
Préambule : Histoire de la convention 
médicale en 3 diapos (1)

● 1927 Charte par les premiers syndicats de 
médecins, 

● 4 principes fondateurs : 
● la liberté totale d’installation, 
● la liberté de prescription, 
● la liberté de fixation des tarifs par entente directe 
● le secret professionnel. 
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Préambule : Histoire de la convention 
médicale en 3 diapos (2)

● 19 octobre 1945, 1ères négociations conventionnelles
● d’encadrer les dépassements d’honoraires 
● et asseoir les bases de remboursement. 

● 1971 : Conventionnement Départemental ==> National 
● Loi du 3 juillet 1971 qui pose le cadre national entre les 

libéraux et l’assurance maladie : 
● un tarif unique 
● accès aux soins des assurés 
● remboursement aux professionnels. 
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Préambule : Histoire de la convention 
médicale en 3 diapos (3)

● 1980, Création du secteur 2 : « secteur conventionné à 
honoraires libres » où les dépassements sont autorisés. 

● 1990 : Restriction du S2 en raison de son succès.

● 2012 : création du CAS, voulant inciter les médecins S2 (et 
certains médecins S1) à réguler leurs honoraires en fonction des 
statistiques de remboursement.
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Les Contrats de Mutuelle 

Les nouveaux contrats,

responsables et solidaires,

vont-ils permettre de libérer la tarification 

de la consultation médicale?
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Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste

Soit une consultation C = 23€

C'est la base de Remboursement : BRSS, ou BR

=      
Le patient paye une participation forfaitaire PF

+
La sécu rembourse un remboursement obligatoire AMO (ou RO)

+
La mutuelle rembourse le ticket modérateur : AMC (ou TM)
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● Jusqu'à maintenant on avait à l'esprit : 
● BR = RO + PF + TM

● 23 = 15,10 + 1 + 6,90
●  = Au pire, le patient paye 6,90€ de TM, puis la SS 

prélève 1€ de PF

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● Les anciens contrats de mutuelle parlaient de la 
BRSS, ou du TM en ces termes : 

● « Vous êtes remboursé 100 % du TM », 
● « Votre couverture mutuelle est de 30 % »
● Toute dépense au-delà était à la charge du patient.

● Cela n’intéressait pas le médecin.

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● Les nouveaux contrats de mutuelles sont dits 
responsables et solidaires (30) : 

●  QQ age et conditions de santé.
● Loi Leroux (2013), existent depuis Avril 2015.
● Ils seront obligatoires en 2017. Nous sommes en 

période de transition.

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● Les nouveaux contrats sont présent plus d'une fois 
sur deux en ce moment (plus d'un contrat sur 
deux!)

● Les mutuelles n'en parlent pas ou peu, car cela les 
dispense de rembourser des dépenses qui n'ont pas 
lieu…Alors que les gens cotisent !

● C'est pour cela que je fais ce Slide !

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● La présentation des nouveaux contrats de mutuelle montre une prise 
en charge modifiée du remboursement des consultations : 

● TM + x %BR,
● Ou BR+z % (...de BR)
● Ou y %BR,   y = z+100

– Alors, comme z=x, y = x+z, le tout /2, +100...
● = Les mutuelles proposent de rembourser le TM (6,90€) 

PLUS un certain pourcentage de la BR. Ces options 
apparaissent dès les contrats de deuxième ou de 
troisième ordre proposés par votre mutuelle.

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste

Différents modes d'écriture
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Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● Oui, cela est une incitation (masquée?)

● Prévue (35) par la Loi

● Pour faire un dépassement des honoraires 
au delà du tarif conventionnel.

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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Exemple MIP
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MIP grossissement
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Exemple LML - Equilib Plus
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Exemple LML - Equilib Confort
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Exemple MGEN 
(issu du dossier de presse MGEN, non du tableau de garantie, qui date lui, de l'ancienne loi (31)...)

Notez que MGEN référence et MGEN équilibre ne sont pas dans le bon ordre.
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Exemple Swiss Life
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● TM + 125%BR = 35.65
● +1+15.10 = 51.75 € de consultation
● = 225%BR
● =BR+125%
●

● TM + 55%BR = 19,55
● +1+15.10 = 35.65 € de consultation
● = 155%BR
● = BR+55%
●

● TM + 25%BR = 12.65
● +1+15.10 = 28.75 € de consultation
● = 125%BR
● = BR +25%

● C+DE = 51,75€

● C+DE = 35,65€

● C+DE = 28,75€

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste

En pratique :
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● Un contrat de base TM + 35%BR : 

TM = 6,90€ 35%BR= 8,05€
● Le patient EST remboursé : 

● RO+TM+35%BR = 15,10+6,90+8,05 = 30,05€

● Si la consultation est à 31€, le patient a un 
reste à charge de 0,95€

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste

Calculons : 
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● TM + 50%BR 

= la mutuelle rembourse = 6,90+11,50 = 18,40€
● + PF 1€
● +RO 15,10€

___________________________________
● La consultation est remboursée jusqu'à 34,50€
● Le patient paye 1€ de Participation Forfaitaire

 

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste



Dr  YN LAVIE, CODTS-Lorient 22

● 150%BR 

= La mutuelle rembourse 34,50€
● +PF 1€
● +RO 15,10€

___________________________________
● La consultation est remboursée jusqu'à 50,60€
● Le patient paye 1€ de Participation Forfaitaire

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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Il faut que le parcours de soins soit strictement respecté !

Le médecin non conventionné ne peut plus être pris en 
charge par les mutuelles.

Il existe un distinguo entre médecin CAS et non CAS.

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● On noie le poisson ? : 

● TM+100%BR =  (6,90+23=29,90+ RO+PF) = 200%BR (si RO inclus) 
= 46€ la consultation REMBOURSEE

● TM+125%BR = (6,90+= 35,65+RO+PF) = 225 %BR   (si RO inclus) 
= 51,75€ la consultation REMBOURSEE

● (payé par la mutuelle)

● (prix de la consultation remboursée intégralement)

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● Conséquences : 
● C'est du DE : 

– Avec tact et mesure (le fait que ce soit remboursé est-il suffisant 
pour employer le mot tact?)

– Attention à vos cotisations sociales !
– Cela ne marche pas avec les urgences, CMU, AME, ...

● Certaines conditions doivent exister (chacune étant 
suffisante pour annuler le remboursement): 
– Quittance à délivrer au patient si HN.
– Parcours de soins respecté scrupuleusement. 

– Carte mutuelle à jour (pas de licenciement...)

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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● Cautionner les mutuelles pour qu'elles participent 
largement aux financements du soin ambulatoire, en 
France.

● Est-ce accepter (de guerre lasse?) que les Loi 
Touraine et Leroux remodèlent les rapports entre 
médecins et Etat :

– secret professionnel (loi Santé promulguée le 26/01/2016)
– Indépendance du médecin ?
– Libre choix par le patient de son médecin ?

Les Tarifs de la Consultation du Médecin Généraliste = 

Commentaires (-)
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● C'est une embellie financière pour le médecin généraliste 
libéral, certes,...

● Pour peu qu'on sache prendre le virage !
● Action isolée ou collective ?
● Accepter de faire des tarifs selon les personnes, comme 

avant la sécu ?
● Ou fixer ensemble un « nouveau prix unique », et laisser les 

citoyens découvrir où l'Etat les emmène ? 
● RECONNAITRE QUAND ON REPOND A UNE 

EXIGEANCE DU PATIENT

Les Tarifs de la Consultation du Médecin Généraliste = 

Commentaires (+)
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● Merci de votre attention.

Les Tarifs de la Consultation du 
Médecin Généraliste
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Annexe 1 : double plafonnement 
non CAS

● « Les dépassements des médecins n'ayant pas 
adhérer au CAS prévu par la convention nationale 
mentionnée à l'art 162-5 du Code de la SS sont pris 
en charge par la mutuelle dans la double limite de 
100 % du tarif opposable et du montant de la prise en 
charge pour les médecins adhérents au CAS minoré 
d'un montant égal à 20 % du tarif opposable. »

● Pendant la période de transition, la première limite 
est 125 % du tarif opposable.
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Pourquoi des contrats 
responsables et solidaires ?
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Echéancier prévu par la Loi

● La nouvelle réglementation « contrats responsables » entre en vigueur 
pour les contrats, les bulletins d’adhésion ou les règlements conclus, 
souscrits ou renouvelés à compter du 1er avril 2015. 

● Néanmoins, le décret prévoit, pour les seuls contrats collectifs 
obligatoires, une période dérogatoire jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
prochaine modification de l’accord d’entreprise, décision unilatérale de 
l’entreprise ou référendum instituant le régime, au plus tard jusqu’au 31 
décembre 2017. 

● Durant ce délai, les contrats collectifs obligatoires continueront de 
bénéficier des avantages sociaux et fiscaux sur la base des anciennes 
règles.

● = MGEN, Harmonie Mutuelle, ...
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Secteur 1 Secteur 2
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Dépassement d'honoraires
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Extrait (3)
le nouveau contrat = ANI

● La réglementation applicable à compter du 1er avril 2015
● INTÉGRALITÉ DES TICKETS MODÉRATEURS (TM)
● • Prise en charge du TM de l’ensemble des actes remboursables par 

l’assurance maladie obligatoire (à l’exception des cures thermales, des 
médicaments remboursés à 15 et 30 % et de l’homéopathie).

● INTÉGRALITÉ DU FORFAIT JOURNALIER (FJ)
● • Prise en charge du FJ en établissement hospitalier, quelle que soit la durée 

de l’hospitalisation.
● PLAFONNEMENT DES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES DES MÉDECINS
● • Plafonds ou planchers de prise en charge, applicables lorsque la garantie 

prend en charge certains dépassements d’honoraires.
● • La loi ne modifie pas les interdictions de prise en charge. 
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Etude Viavoice
 Le CCIS
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